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 Résumé 
 Le rapport qui suit est présenté à l’Assemblée générale comme elle l’a demandé 
dans sa résolution 63/136. Il expose la situation actuelle et analyse les difficultés que 
pose à l’Organisation des Nations Unies et à ses partenaires la prestation de secours 
humanitaires et d’aide au relèvement du Libéria. Il décrit notamment les principaux 
faits nouveaux survenus dans les domaines du renforcement de la paix et de la 
sécurité, de la revitalisation de l’économie, de la consolidation de la gouvernance 
démocratique et de la primauté du droit, de la sécurité alimentaire et de la réduction 
des risques de catastrophe, de l’égalité des sexes et de la démarginalisation des 
femmes. 

 

 

 
 

 * A/65/150. 
 ** Le document a été présenté en retard aux services de conférence, sans la note explicative exigée 

par l’Assemblée générale, au paragraphe 8 de sa résolution 53/208 B, en cas de soumission 
tardive d’un rapport aux services de conférence. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport est présenté à l’Assemblée générale suite à sa résolution 
63/136. Il expose la situation actuelle et analyse les difficultés que pose à 
l’Organisation des Nations Unies et à ses partenaires la prestation de secours 
humanitaire et d’aide au relèvement du Libéria. Il décrit en particulier les principaux 
faits nouveaux survenus dans les domaines du renforcement de la paix et de la 
sécurité, de la revitalisation de l’économie, de la consolidation de la gouvernance 
démocratique et de la primauté du droit, de la sécurité alimentaire et de la réduction 
des risques de catastrophe, de l’égalité des sexes et de la démarginalisation des 
femmes. Il porte sur la période allant de septembre 2008 à août 2010. 
 
 

 II. Examen des principaux faits nouveaux 
 
 

2. Le système des Nations Unies est représenté au Libéria par la Mission des 
Nations Unies au Libéria (MINUL), ainsi que par 16 institutions spécialisées, fonds 
et programmes et par la Banque mondiale. Toutes les activités des Nations Unies y 
sont alignées sur la stratégie nationale de réduction de la pauvreté, axée sur les 
quatre domaines principaux – renforcement de la paix et de la sécurité, revitalisation 
de l’économie, consolidation de la gouvernance démocratique et de la primauté du 
droit, et remise en état des infrastructures et prestation de services de base. 

3. Les besoins humanitaires immédiats continuent de diminuer et l’attention 
demeure centrée sur le relèvement durable. La présence et la visibilité accrue des 
agents du maintien de la paix relevant de la MINUL continuent d’aider à stabiliser la 
situation en matière de sécurité. Les principales tâches qui attendent le pays à l’heure 
actuelle sont la reconstruction et la stabilité. L’ONU aide le Gouvernement à assumer 
progressivement des responsabilités à mesure que les programmes humanitaires 
touchent à leur fin. Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
continue d’aider 11 000 personnes. La recherche de solutions appropriées et durables 
aux problèmes de ces personnes demeure difficile. Plus de 64 000 réfugiés vivent 
toujours dans des pays d’asile, tandis que plus de 169 000 sont rentrés au Libéria. 

4. D’importants processus de réconciliation nationale ont été menés à terme au 
cours de la période considérée. Le programme national de désarmement, 
démobilisation, réadaptation et réinsertion a été déclaré achevé en juillet 2009 et la 
Commission Vérité et réconciliation a publié son rapport final en décembre. 
Toujours en 2009, le Gouvernement, qui est signataire de la Convention de l’Union 
africaine sur la protection et l’assistance aux personnes déplacées en Afrique 
(Convention de Kampala), et ses partenaires internationaux ont estimé que la 
situation relative aux déplacements internes était réglée.  

5. Malgré les progrès accomplis dans le domaine de la protection des droits de 
l’homme, nombre de difficultés persistent du fait des graves contraintes de capacités 
et de ressources touchant les secteurs juridique, judiciaire et pénitentiaire, 
notamment le système d’administration de la justice pour mineurs. Le viol et 
d’autres crimes sexuels demeurent courants tout comme se poursuit la pratique 
traditionnelle de la mutilation génitale féminine. Les enfants continuent de souffrir 
de diverses formes de violence au foyer, à l’école et au sein de leur communauté. La 
pratique des ordalies comme mode de règlement des différends demeure solidement 
établie et largement exercée en tout impunité. 
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 III. Renforcement de la paix et de la sécurité 
 
 

6. Le Gouvernement et ses partenaires sont largement convenus de considérer 
que la consolidation de la paix au Libéria donne corps à une incarnation de vision 
d’une société pacifique, respectueuse et protectrice des droits des citoyens et 
soucieuse de régler les conflits et les tensions qui se manifestent normalement dans 
toute société, pour éviter qu’ils ne dégénèrent en violence organisée. L’ONU fait 
actuellement porter l’essentiel de ses efforts sur le renforcement de la paix et de la 
réconciliation à long terme, la réforme du secteur de la sécurité et les moyens 
d’assurer l’application des recommandations de la Commission Vérité et 
réconciliation. 
 

  Renforcement de la paix et de la réconciliation 
 

7. En octobre 2007, j’ai estimé que le Libéria remplissait les conditions requises 
pour recevoir des fonds au titre du deuxième guichet du Fonds pour la consolidation 
de la paix. Le Fonds, qui est cogéré par le Gouvernement et la MINUL, a alloué un 
montant de 15 millions de dollars à 25 projets d’appui du processus de consolidation 
de la paix. Le plan prioritaire de 2008 du Fonds de consolidation de la paix au 
Libéria, résultat d’une analyse conjointement effectuée par le Gouvernement et 
l’Organisation des Nations Unies, a été révisé en mars 2009 pour mieux répondre 
aux besoins, améliorer la répartition géographique et financer les activités non 
couvertes par d’autres donateurs. 

8. Les projets s’attaquaient systématiquement aux causes du conflit et offraient 
aux jeunes la possibilité d’acquérir des compétences sociales contribuant au 
maintien de la paix et de la sécurité outre qu’ils atténuaient la violence dans 
d’anciens « points chauds », en particulier dans les comtés reculés du Grand Gedeh 
et de Nimba; augmentaient le nombre d’ex-combattants gagnant honnêtement leur 
vie; contribuaient à une réduction apparente des activités illégales d’exploitation 
minière; sensibilisaient les populations à la primauté du droit et aux droits reconnus 
par la loi; favorisaient le règlement de nombreux litiges fonciers devant les 
tribunaux, réduisant ainsi la violence liée aux biens fonciers; et facilitaient 
l’arrestation de criminels présumés. 

9. La plupart des projets ont été gérés de façon efficace. Dans l’ensemble, les 
organismes bénéficiaires leur ont apporté le soutien voulu et ont travaillé de manière 
transparente et responsable. Globalement, les projets ont bénéficié d’une forte 
participation locale au niveau de leur élaboration et de leur exécution. 

10. Toutefois, ils pourraient être mieux suivis. Les visites de projets restent 
insuffisantes et elles sont particulièrement difficiles tout au long de la saison des 
pluies. Certaines initiatives telles que la Commission libérienne de lutte contre la 
corruption et le Service de répression des crimes sexuels et sexistes pourraient 
bénéficier d’un plus grand soutien de la part du Gouvernement. Dans certains cas 
aussi, les projets ne disposaient pas de fonds suffisants, les activités étaient trop 
fragmentées et les projets auraient pu davantage faire partie des structures 
existantes. Il reste également des lacunes à combler si l’on veut mettre l’État mieux 
en moyen de consolider la paix, notamment dans les zones rurales, de venir en aide 
aux jeunes vulnérables, d’assurer la réintégration des ex-combattants et de leur 
apporter un soutien psychosocial. 
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  Réforme du secteur de la sécurité 
 

11. Les services de sécurité ont réalisé des progrès par rapport aux objectifs fixés 
au titre du pilier sécurité de la stratégie de réduction de la pauvreté. Un nouveau 
mécanisme de sécurité à l’échelle des comtés a été officiellement mis en place en 
décembre 2009 pour améliorer la coordination de la politique sécuritaire. Malgré 
des progrès encourageants, la mise en œuvre de la stratégie nationale de sécurité se 
heurte à de nombreux obstacles, dont le principal concerne la législation clef 
régissant le nouveau dispositif de sécurité, à savoir la loi libérienne sur la réforme 
de la sécurité et le renseignement. Cette loi n’a pas encore été déposée devant le 
Parlement, ce qui fait obstacle à une coordination effective des services de sécurité 
et du renseignement, entravant ainsi sérieusement la mise en place et le 
renforcement du dispositif général de sécurité. 

12. Pour assurer la collaboration et le souci de cohésion dans la réforme du secteur 
de la sécurité, l’Organisation des Nations Unies a créé un fonds d’affectation 
spéciale pour la justice et la sécurité, fonds qui vise à renforcer systématiquement 
les capacités dans tous les secteurs de sécurité et qui est en phase avec la stratégie 
nationale de réduction de la pauvreté et la stratégie nationale de sécurité du Libéria. 
Il s’agit d’un projet quinquennal qui permet à l’ONU et à ses partenaires de 
développement de renforcer, à mesure que les effectifs de la MINUL sont réduits, 
les moyens d’action de trois organismes clefs – Police nationale du Libéria, Bureau 
de l’administration pénitentiaire et de la réinsertion et Bureau de l’immigration et de 
la naturalisation. 

13. Au cours de la période considérée, l’ONU a étoffé et rendu plus fonctionnelles 
des institutions nationales chargées de la réforme du secteur de la sécurité 
construisant 11 commissariats de police de comté dotés de services de protection de 
la femme et de l’enfant ainsi que cinq casernes de police, ce qui a permis de 
déployer la police en dehors de la capitale Monrovia. L’École nationale de police a 
formé 4 000 policiers depuis 2004. Le Groupe d’intervention d’urgence compte 
335 policiers, dont 4 femmes, et a obtenu 34 véhicules de patrouille et des fonds qui 
lui faisaient cruellement défaut pour aider à la formation et à l’établissement d’un 
nouveau programme tenant compte de la problématique hommes-femmes. 
 

  Programme de démobilisation, de désarmement, de réadaptation  
et de réinsertion 
 

14. Le 21 juillet 2009, la Présidente Ellen Johnson Sirleaf a déclaré clos le 
programme national de démobilisation, de désarmement, de réadaptation et de 
réinsertion au Libéria. Il s’agit d’un programme quinquennal, financé 
essentiellement par le biais du Fonds d’affectation spéciale multidonateurs pour la 
démobilisation, le désarmement, la réadaptation et la réinsertion et géré par le 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), qui a ciblé quelque 
5 179 ex-combattants, dont 38 % de femmes. Pendant toute la durée du programme, 
les bénéficiaires ont reçu une formation agricole, professionnelle et informatique, 
ainsi que des conseils sur l’orientation de leurs carrières, compte tenu des 
perspectives économiques qui s’offraient à eux dans leurs districts respectifs. Dans 
sa phase finale, le programme a réussi à inaugurer les partenariats entre les secteurs 
public et privé et offert à certains bénéficiaires des possibilités de stage ainsi que 
d’emploi à long terme. Dans cette phase finale, il a fait une place particulière à 
l’orientation psychosociale. 
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  La Commission Vérité et réconciliation du Libéria 
 

15. Créée en 2005 dans le cadre du processus de paix établi par l’Accord de paix 
global signé à Accra, la Commission Vérité et réconciliation du Libéria a mené à 
terme son mandat au cours de la période considérée et elle a présenté un rapport 
final en décembre 2009. Tout au long du processus de paix, le PNUD a été son 
principal partenaire, mobilisant des ressources, notamment par le biais d’un 
mécanisme de financement multidonateurs. 

16. En 2009, l’ONU a facilité, avec le concours du Fonds pour la consolidation de 
la paix, le financement de cinq consultations régionales et d’une grande conférence 
de réconciliation nationale qui ont directement favorisé l’aboutissement des travaux 
de la Commission. Plus de 350 représentants de comtés y ont participé, analysant les 
quatre piliers des domaines thématiques de la Commission – amnistie, 
réconciliation, réparation et poursuites – et ils ont exposé leurs vues sur les 
recommandations de la Commission relatives à la paix et à la réconciliation au 
Libéria. 

17. Ce processus a été suivi d’une conférence nationale à laquelle ont participé 
plus de 500 représentants des 15 comtés et de la diaspora et dont les débats ont porté 
sur le maintien d’une paix et d’une réconciliation durables au Libéria. La 
déclaration adoptée, « Déclaration de Virginie », prône l’avènement d’un nouveau 
Libéria par la réconciliation et la justice. Elle contient 38 recommandations à 
examiner dans le cadre des recommandations finales de la Commission. 

18. Le rapport final de la Commission Vérité et réconciliation fait une analyse 
historique du conflit au Libéria et de ses causes profondes et contient 142 
recommandations sur le châtiment et les poursuites des crimes commis pendant cette 
période, l’intégrité de la fonction publique, la corruption, les droits de l’homme, 
l’autonomisation économique, la bonne gouvernance, l’identité nationale, le 
rapatriement de fonds illégalement acquis et les réparations, visant à résoudre les 
conflits du passé pour que le pays puisse progresser dans la recherche d’une paix et 
d’une réconciliation durables. La Commission Vérité et réconciliation recommande 
aussi d’établir des processus traditionnels de recherche de la vérité et de 
réconciliation par un mécanisme dénommé « hutte palava », d’instituer un fonds de 
réparations, de célébrer une journée nationale du souvenir et de l’unification et de 
protéger et promouvoir les droits de la femme et de l’enfant. 

19. Par ailleurs, l’ONU a contribué à la publication et à la diffusion du rapport 
final de la Commission en 2009 et sensibilisé l’opinion publique à ses principales 
recommandations avec l’aide d’un consortium de quelque 18 organisations de la 
société civile. 
 
 

 IV. Consolidation de la gouvernance démocratique  
et de la primauté du droit 
 
 

  Consolidation de la primauté du droit et de l’administration  
de la justice 
 

20. L’ONU s’attache avant tout, en partenariat étroit avec le Ministère de la 
justice, à renforcer la primauté du droit et l’administration de la justice au Libéria. 
Ses principales interventions, largement financées par le Fonds pour la 
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consolidation de la paix, consistent notamment à fournir des services consultatifs 
techniques au Ministère de la justice pour lui permettre d’améliorer le parquet, à 
intégrer les droits de l’homme dans la primauté du droit par la formation du 
personnel du Ministère et à apporter un soutien logistique au service des agents 
itinérants du ministère public. 

21. Au cours des deux dernières années, l’ONU a aidé à renforcer le système 
juridique et les institutions judiciaires en contribuant à la création, au Ministère de 
la justice, d’un service chargé des crimes sexuels et sexistes et en apportant un appui 
juridique aux forces de l’ordre dans quatre comtés. S’agissant de mettre en place un 
système de justice équitable, l’ONU continue d’apporter son soutien au 
renforcement de l’appareil judiciaire par la formation de conseils commis d’office et 
la mise à leur disposition de véhicules et d’équipement pour faciliter leur 
déploiement et leurs déplacements, notamment dans les comtés. 
 
 

 V. Revitalisation de l’économie 
 
 

  Relèvement communautaire 
 

22. Malgré les énormes efforts de relèvement qu’il a consentis, le Libéria demeure 
l’un des pays les plus pauvres du monde : 68 % de sa population rurale et 55 % de 
sa population urbaine vivent avec moins de 1 dollar par jour, et 56 % de sa 
population rurale et 29 % de sa population urbaine se situent en dessous du seuil de 
pauvreté extrême, faute d’avoir les moyens de pourvoir à leurs besoins alimentaires 
de base. 

23. Tout au long de 2009 et en 2010, l’ONU a continué de s’employer sans relâche 
à venir en aide à des communautés rurale vulnérables n’ayant guère accès à des 
services de base. En étroite coopération avec les ministères de tutelle, elle a fait 
porter l’essentiel des efforts sur la construction d’écoles, de dispensaires, de puits et 
de pompes pour l’alimentation en eau potable, de routes et de ponts ainsi que de 
marchés et de centres de production agricole de petits exploitants, notamment dans 
les comtés où l’indicateur de la pauvreté humaine du PNUD révèle l’existence de 
certains des taux de vulnérabilité les plus élevés. Depuis 2009, 20 établissements 
d’enseignement, 15 dispensaires, 6 marchés, 14 dispositifs de sécurité alimentaire 
(installations d’entreposage de semences et de transformation agroalimentaire), 
200 kilomètres de routes pour relier les agriculteurs aux marchés et 22 ponts ont été 
construits. L’ONU a également permis à 22 000 personnes d’obtenir des 
microcrédits auprès de trois institutions de microfinancement au Libéria, offrant 
ainsi aux plus vulnérables d’entre elles, la possibilité de monter de petites 
entreprises à travers le pays. 

24. La crise financière mondiale a continué de faire des ravages dans l’économie 
libérienne, notamment dans le secteur du caoutchouc, entraînant des baisses des 
exportations, la montée du chômage en milieu rural et un ralentissement des 
investissements étrangers. Le produit intérieur brut a chuté de 7,1 % en 2008 à 
4,6 % en 2009. Le taux d’inflation est passé de 6,8 % au cours du premier trimestre 
de 2009 à 7,6 % à la fin de cette année, en raison d’une augmentation des prix du 
pétrole et d’autres produits importés. 
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 VI. Sécurité alimentaire, réduction des risques  
de catastrophe et préparation aux catastrophes  
 
 

  Sécurité alimentaire 
 

25. La production alimentaire s’est lentement mais progressivement améliorée au 
Libéria au lendemain du conflit, grâce à la mise en culture progressive de terres 
abandonnées. Par contre, la faible productivité agricole rend le Libéria fortement 
tributaire des importations. L’augmentation du cours des denrées alimentaires dans 
le monde, notamment du riz qui est un produit de base au Libéria, a eu de fortes 
répercussions sur la sécurité alimentaire notamment des populations urbaines et 
rurales non agricoles, qui constituent les deux tiers du pays. Face à cette situation, le 
Gouvernement du Libéria et l’Organisation des Nations Unies ont élaboré un 
programme conjoint de sécurité alimentaire et de nutrition pour la période 2008-
2011. Ce programme conjoint, qui s’inscrit dans le cadre d’une stratégie plus vaste 
de sécurité alimentaire et de nutrition, apporte une solution cohérente au problème 
de l’insécurité alimentaire et de la malnutrition, tout en évitant les chevauchements 
d’activités et en tirant le meilleur parti des interventions menées à l’appui des 
objectifs nationaux. 

26. Le programme a adopté une double approche, s’attachant, d’une part, à faire 
face à des situations d’urgence et à remédier à la crise à court terme des prix des 
denrées alimentaires et, d’autre part, à soutenir les priorités pertinentes du 
Gouvernement à moyen terme. Ainsi, il facilite l’accès aux marchés et aux facteurs 
de production de manière à accroître l’approvisionnement en vivres; il répond aux 
besoins en services de base; il renforce les filets de sécurité, notamment en 
améliorant le taux de fréquentation scolaire grâce à la distribution de repas chauds 
aux enfants dans les écoles primaires; il crée des emplois agricoles pour les femmes 
et les jeunes; et il appuie les programmes de nutrition, notamment la formation 
d’agents sanitaires et communautaires en vue d’améliorer l’alimentation du 
nourrisson et du jeune enfant ainsi que les pratiques nutritionnelles.  
 

  Atténuation des risques de catastrophe et préparation  
aux catastrophes 
 

27. L’ONU reste le principal partenaire du Gouvernement libérien s’agissant 
d’élaborer un plan national de prévision des catastrophes et de mettre en œuvre les 
moyens de lutte contre les crues éclair saisonnières et aux autres catastrophes 
naturelles qui y sont associées. 

28. À la suite des crues éclair de 2007 (et à un degré moindre de 2008), le PNUD a 
mis à l’essai avec la société de la Croix-Rouge libérienne et la Commission 
nationale de secours en cas de catastrophe, une stratégie de renforcement des 
capacités des communautés locales vivant dans des zones de l’agglomération de 
Monrovia, exposées aux inondations, en leur offrant formation et équipement. Cette 
action s’est accompagnée de la prestation de services consultatifs techniques au 
Gouvernement libérien en vue de l’élaboration de sa première politique nationale de 
gestion des catastrophes, qui établit un cadre institutionnel de réduction des risques 
de catastrophe et dote les communautés des moyens d’évaluer leurs besoins en cas 
de catastrophe. 

29. À la suite d’un séminaire de haut niveau sur la sensibilisation à la réduction 
des risques de catastrophe organisé à l’intention de ministres, législateurs, directeurs 
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et présidents d’université en mars 2010 à Monrovia, le PNUD a signé avec la société 
de la Croix-Rouge libérienne un accord de coopération portant sur un projet de 
création et de formation, dans tout le Libéria, de réseaux de femmes appelées à 
réduire les risques de catastrophe. Une évaluation des risques de catastrophe à 
l’échelle du pays ainsi que l’établissement de cartes des vulnérabilités et des risques 
sont aussi actuellement en cours. 

30. Par ailleurs, la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO) a, avec l’appui de l’ONU, choisi le Libéria comme un des quatre pays 
pilotes devant faire partie du projet pilote d’inventaire et d’évaluation systématiques 
des risques de catastrophe à exécuter dans la sous-région de l’Afrique de l’Ouest. Le 
secrétariat de la Stratégie internationale de prévention des catastrophes, en 
partenariat avec le Dispositif mondial de réduction des effets des catastrophes et de 
relèvement de la Banque mondiale, a également contribué à ce processus en 
apportant son appui technique à la CEDEAO. Ce projet permettra d’évaluer la mise 
en œuvre des mesures d’atténuation des risques de catastrophe, les données et les 
informations disponibles, le cadre institutionnel et les capacités nationales. Le 
Gouvernement pourra, à partir de là, définir le champ et le cadre d’évaluation des 
risques de catastrophe et arrêter une stratégie et un plan de mise en œuvre réalistes 
en conséquence. 
 
 

 VII. Œuvrer pour l’égalité entre les sexes  
et la démarginalisation économique des femmes 
 
 

31. Le programme conjoint de prévention et d’intervention dans le domaine de la 
violence sexuelle et sexiste lancé en 2008 par le Gouvernement libérien et l’ONU a 
contribué à renforcer les mécanismes et structures de réparation et les systèmes mis 
en place pour réduire la fréquence de tels actes. Au cours de la première phase du 
programme, qui s’étend de 2008 à 2010, les services ont notamment porté sur le 
soutien psychosocial; les soins de santé; les recours judiciaires, la sécurité et la 
protection et la mise en place d’un mécanisme de coordination efficace. Plus de 11 
millions de dollars ont été consacrés à l’exécution du programme.  

32. Au cours des deux dernières années, le Gouvernement libérien, en 
collaboration avec l’ONU et d’autres partenaires nationaux et internationaux, a 
réussi, dans une certaine mesure, à relever le défi multidimensionnel de la violence 
sexuelle et sexiste. L’ONU a rénové 12 dispensaires, fourni des nécessaires de 
traitement et de prophylaxie en cas de viol, formé du personnel d’encadrement dans 
le domaine de la prise en charge clinique des viols et distribué dans les dispensaires 
des formulaires d’information médicale permettant de poursuivre les auteurs de viol 
sur toute l’étendue du territoire. Néanmoins, bien que les services soient nettement 
plus disponibles, les services médicaux n’ont été sollicités dans les 72 heures après 
un viol que dans 20 % des cas de viol signalés. En dépit de certains progrès 
notables, l’accès aux services demeure difficile dans les zones rurales en raison de 
l’inadéquation des installations médicales communautaires et des problèmes de 
rétention de professionnels de la santé qualifiés, à quoi s’ajoute la faiblesse des 
infrastructures dans les comtés. 

33. Dans le secteur de la justice, la création d’un service des crimes sexuels et 
sexistes et d’une cour pénale spécialisée dans les cas de viol, a permis, notamment 
au niveau national, de mieux faire face au nombre de cas de violence sexuelle et 
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sexiste. Le soutien apporté aux institutions judiciaires dans les comtés sous forme de 
suivi systématique des cas de violence sexuelle et sexiste, a contribué à accroître le 
nombre d’affaires inscrites au rôle et, partant, à améliorer l’accès à la justice. Bien 
que les capacités de plusieurs institutions judiciaires au niveau national et au niveau 
des comtés aient été renforcées grâce à des interventions menées dans le cadre du 
programme conjoint, le règlement des affaires continue d’être difficile, notamment 
en raison de la culture persistante de l’impunité, de la tendance à régler les affaires 
« en famille », de la logistique et des infrastructures qui laissent à désirer, de la 
mauvaise qualité des enquêtes et du nombre limité des membres du jury. 

34. Des efforts concertés ont permis de définir au niveau national une procédure 
standard dans les cas de violence sexuelle et sexiste et de créer des centres d’accueil 
des victimes ainsi que des centres d’aiguillage où les personnes qui survivent à des 
violences sexuelles et sexistes peuvent être suivies et bénéficier des services 
nécessaires. Le principe de la tolérance zéro à l’égard de l’exploitation et des 
sévices sexuels établi par les autorités a été renforcé dans tous les comtés frontaliers 
grâce à la formation d’agents chargés de la sécurité des frontières, en collaboration 
avec le Gouvernement, l’Organisation des Nations Unies et les collectivités. La 
participation des commerçantes à la formation du personnel de sécurité des comtés 
frontaliers à la violence sexuelle ainsi qu’à l’exploitation et aux sévices sexuels a 
contribué à mettre en relief les problèmes auxquels ces femmes se heurtent au 
passage de la frontière. 

35. La deuxième phase du programme conjoint prévoit d’accorder la même 
importance aux mécanismes de prévention. Le financement adéquat et soutenu des 
donateurs sera indispensable pour consolider les acquis de la première phase, mettre 
en œuvre de manière effective le programme de réduction du nombre de cas de 
violence sexuelle et sexiste et améliorer la qualité des services fournis aux 
survivantes. 

 


